
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 9 novembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 novembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY
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Budget Participatif 2eme édition

Rapporteur: Monsieur GUILLERMIN - DUMAS

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Patrice GUILLERMIN - DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Fatma
FARTAS,  Yvette JANIN,  Joëlle GIANNETTI,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-
LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI, Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Carlos
PEREIRA, Christine BERTIN, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Ahmed CHEKHAB donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Josette PRALY donne pouvoir à
Nadia LAKEHAL,  Pierre DUSSURGEY  donne pouvoir  à Muriel LECERF,  Bernard RIAS
donne  pouvoir  à Karim BALIT,  Christine JACOB  donne  pouvoir  à Stéphane GOMEZ,
Audrey WATRELOT donne pouvoir à Christine BERTIN, Monique MARTINEZ donne pouvoir
à Kaoutar DAHOUM

Absents :

Nacera ALLEM, Nordine GASMI, Mustapha USTA, Sacha FORCA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Depuis  2014,  la  municipalité  a  mis  en  place  des  instances  de  démocratie  participative
(Conseil de quartier, conseil des seniors, Conseil consultative de la vie associative, etc.) afin
d’instaurer et entretenir un dialogue constant entre les habitants et la Ville. En 2021, la Ville
s’est engagée davantage en lançant le Budget participatif, en accord avec les huit conseils
de quartier.

La première édition a été lancée en novembre 2021. Au total, 89 idées ont été déposées, 69
ont  été déclarées éligibles,  46 idées ont été déclarés réalisables et  soumis au vote des
habitants. Quatorze projets ont été lauréats. 1 714 Vaudaises et Vaudais ont pris part au vote
et se sont exprimés pour un total de 3 445 suffrages. La Ville a consacré 350 000 euros de
son budget d’investissement 2022. 

Ainsi, ont été réalisés les projets suivants : 

• le réaménagement du terrain de sport attenant à l’école Frédéric Mistral, l’installation
de nichoirs et la construction d’une véranda dans le parc de la résidence Croizat
(Pont des planches) ;

• la réalisation d’une fresque contre le harcèlement scolaire et la création d’une aire de
jeux (Grand Mas - Sauveteurs – Cervelières) ; 

• l’aménagement d’un jardin partagé et la réalisation d’un espace de musculation –
fitness (Village) ; 

• une aire de jeux inclusive (Ecoin – Thibaude – Vernay – Verchères) ; 

• une aire de pumptrack (Centre ville – Pré de l’Herpe) ; 

• l’installation de bornes de recharges à pédales pour smartphones (Dumas – Genas) ;

• la création d’un parcours santé – sportif (La Côte – la Tase – la Soie) ; 

• l’installation de mascottes écoliers (Petit-Pont – la Grappinière) ; 

• l’installation de bornes anti-moustique et la mise en place de bancs (Ville). 

Pour rappel : le budget participatif donne aux habitants le pouvoir de participer directement à
l’aménagement de la Ville. Il permet la réalisation de projets proposés et votés directement
par  les citoyens.  Il  donne les clefs  de compréhension de l’action publique.  Il  favorise le
développement d’une citoyenneté individuelle et collective et permet à la Ville de bénéficier
de la créativité, de l’implication et de l’expertise d’usage des habitants.

Aujourd’hui la Ville souhaite reconduire l’exercice avec une deuxième édition. Comme pour
la  première,  la  transparence  s’imposera  à  toutes  les  étapes  du  processus,  jusqu’à  la
finalisation des projet lauréats. Les citoyens pourront comprendre les tenants et aboutissants
de leur idées et  projets,  de leurs impacts,  des contraintes et  des modalités de mise en
œuvre.

La deuxième édition du budget participatif que nous vous proposons de lancer s’articulera,
comme pour la première édition, autour de quatre étapes principales :

1. Les habitants sont appelés à proposer des idées. Elles devront répondre au cadre
réglementaire  fixé  par  la  Ville.  Chaque  idée  pourra  conduire  à  la  réalisation  d’un
investissement d’un montant maximal de 40 000€.

2. Les idées déposées seront analysées par les services de la Ville qui vérifient leur
éligibilité. Celles qui le sont, seront travaillées pour vérifier la faisabilité du projet. les
projets réalisables sont soumis au vote des habitants.

3.  Le  vote  se  fera  principalement  sur  la  plateforme  monavis-vaulx-en-velin.fr.  En
parallèle, un dispositif de vote manuel avec bulletin papier sera mis à disposition des
habitants ;



4.  Les  projets  qui  ont  recueilli  le  plus  de  suffrages  seront  déclarés  lauréats,  en
respectant  une  répartition  équilibrée  entre  les  différents  quartiers  de  la  ville  et  le
plafond  de  l’enveloppe  budgétaire  allouée.  Le  Conseil  municipal  suivant  le  vote
entérinera les résultats, pour permettre de lancer la réalisation des projets retenus.

Le  comité  de  suivi,  composé  majoritairement  d’habitants,  validera  chaque  étape  du
processus,  confirmera  l’éligibilité  des  idées  et  la  faisabilité  des  projets,  décidera  de  les
soumettre au vote des Vaudais.

Afin de renforcer la participation habitante à la démarche participative communale,  il  est
également proposé de modifier le règlement du budget participatif en élargissant son comité
de suivi à :

• deux représentants du conseil des enfants et des jeunes ; 

• un représentant de la commission extra-municipale du développement durable.

A tous les stades du Budget participatif, les huit conseils de quartier auront un rôle moteur
d’information,  d’animation  et  de  liaison.  Ils  conseilleront,  accompagneront  les  porteurs
d‘idées puis de projets.

Les habitants peu familiers  avec les outils  numériques pourront  être accompagnés pour
accéder à la plateforme numérique monavis-vaulx-en-velin.fr.

La deuxième édition du budget participatif sera lancée le 15 novembre 2023. Le dépôt des
idées sera autorisé jusqu’en janvier 2024. L’éligibilité des idées et la faisabilité des projets
seront instruites jusqu’en mars 2024. A partir du 15 mars 2024 et jusqu’au 26 avril 2024, les
projets seront soumis au vote des citoyens. La Ville consacrera la somme de 350 000 euros.

L’ensemble  de  ces  éléments  sont  transcrits  dans  le  projet  de  règlement  du  budget
participatif, joint au présent rapport et qu’il vous est proposé d’adopter.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• adopter le principe et le règlement du budget participatif ;

• procéder à la désignation des représentants du conseil municipal à siéger au sein du
comité de suivi du budget participatif ;

• lancer l’édition 2023-2024.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’adopter le principe et le règlement du budget participatif ;

• de procéder à la désignation des représentants du conseil municipal à siéger au sein
du comité de suivi du budget participatif ;

• de lancer l’édition 2023-2024.

Suffrages exprimés 38

Vote(s) Pour 38

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY, Fatma  FARTAS, Bernard  RIAS, Yvette
JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia
DJERBIB, Charazède  GAHROURI, Christine  JACOB,
Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,
David  LAÏB,  Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,
Ange  VIDAL,  Carlos  PEREIRA,  Christine  BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 09 novembre 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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